
 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

MAIRIE D’ANIANE 

PROCÈS - VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance ordinaire du 11 JUILLET 2023 

__________________________ 
 

L’an deux mille vingt-trois, le onze du mois de juillet à 19 heures, et en application des articles 

L. 2121-7 et L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT), s’est réuni au nombre 

prescrit par la loi, le conseil municipal de la commune d’ANIANE dans la Salle du Conseil, sous la 

présidence de Monsieur Philippe SALASC, Maire d’Aniane. 

 

Étaient présents les conseillers municipaux suivants : 

 
Philippe SALASC Nicolas ROUSSARD Vincent DI DIO 
Nicole MORERE Sylviane DESCHAMPS Gienowefa LEMPECKI 
Bastien NOËL DU PAYRAT Anne-Dominique ISRAËL Ludovic FANTUZ 
Fabienne SERVEL Tessa PAGES David LOPEZ 
Andrée MOLINA Patrice HERMANN Maroussia PANOSSIAN 
Françoise MALFAIT D’ARCY Yannick LETET Romain SAUVAIRE 

 
Absents excusés : Antoine ESPINOSA, Guy PIEYRE, Patrick ANDRIEUX, Céline SERVA, 
 

Absents : Gérard QUINTA  

 
Procurations :  

Guy PIEYRE à Gienowefa LEMPECKI 

Patrick ANDRIEUX à Yannick LETET 

 

Yannick LETET a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil municipal (art. L.2121-15 du 

CGCT). 

 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte par Monsieur le Maire. 

 

Vincent DI DIO arrive en séance du Conseil Municipal à l’ouverture du point n°2 de l’ordre du jour. 

Françoise MALFAIT D’ARCY quitte la séance du Conseil Municipal après l’ouverture du point 

n°12 de l’ordre du jour. 

 

 

ORDRE DU JOUR 

 

INFORMATIONS : 

▪ Marchés de faible montant. 

▪ Syndicat centre Hérault – Rapport annuel 2022. 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES : 

▪ Modification des statuts de la Communauté de Communes Vallée de l’Hérault – 

Adoption. 

▪ Demande de subvention pour l’acquisition de matériel dans le cadre de l’appel à 

manifestation d’intérêt « la Région vous protège ». 

▪ Convention de transfert temporaire de maîtrise d’ouvrage pour réalisation de travaux 

routiers sur la route départementale n°27 à Aniane – Adoption. 

▪ Convention d’entretien du domaine public routier départemental RD n°27 – Avenue 

Louis Marres – Adoption. 

▪ Marché de travaux de réfection des toitures de l’école maternelle – lot n°6 : électricité 

– Avenant numéro 1. 

▪ Logement 3, avenue de St Guilhem – 1er étage appartement n°1 – Location. 

FINANCES : 



▪ Budget communal pour 2023 – Décision modificative numéro 1. 

 

JEUNESSE : 

▪ Séjour accueil de loisirs – Convention de participation aux frais de repas – 

Adoption. 

▪ Présentation du projet jeunesse et nouvelle organisation de l’espace jeune – 

Rentrée 2023 – Adoption. 

 

VIE ASSOCIATIVE : 

▪ Mise à disposition de locaux à une association locale à caractère social – Vivre à 

Aniane.  

 

PERSONNEL : 

▪ Règlement intérieur temps de travail – Adoption. 

▪ Emploi de vacataire – Année scolaire 2023/2024 – Besoins du service jeunesse. 

▪ Tableau des effectifs permanents – Modification.  

 

La séance est ouverte à 19 heures par l’approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 

13 juin 2023. 

 

 

INFORMATIONS : MARCHÉS DE FAIBLES MONTANTS 

Monsieur le Maire informe l’assemblée conformément aux dispositions de l’article L2122-23 du 

Code Général des Collectivités Territoriales qu’ont été approuvés les marchés de faible montant 

suivants : 

➢ Marché de fourniture :   Achat de matériel / service technique, pour un montant de 

1 472,00 € H.T., soit 1 766,40 €, confié à BAURES 34725 ST ANDRÉ DE SANGONIS. 

➢ Marché de fourniture : Achat de matériel / service culture, pour un montant de 

3 547,50 € H.T, soit 4 257,00 € T.T.C., confié à MANUTAN COLLECTIVITÉS 79074 NIORT. 

 

INFORMATION - SYNDICAT CENTRE HÉRAULT – RAPPORT ANNUEL 2022. 

Le Conseil Municipal, 

Vu les articles L.2224-5 Et L.5211-39 du code général des collectivités territoriales, 

Vu le décret n°2000-404 en date du 11 mai 2000 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité 

du service public d’élimination des déchets, 

Vu la délibération du Syndicat Centre Hérault en date du 28 juin 2023 adoptant le rapport annuel sur 

le prix et la qualité du service public des déchets ménagers pour l’année 2022. 

Sur le rapport de Monsieur l’Adjoint à l’environnement, 

Après avoir délibéré, à l’unanimité, 

PREND ACTE de la présentation du rapport annuel du Syndicat Centre Hérault sur le prix et la 

qualité du service d’élimination des déchets pour l’année 2022. 

 

Arrivée de Monsieur Vincent DI DIO 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES - MODIFICATION DES STATUTS DE LA COMMUNAUTÉ DE 

COMMUNES VALLÉE DE L’HÉRAULT – ADOPTION. 

Agissant conformément aux dispositions du Code Général des collectivités territoriales, 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur, 

VU l'article L. 52 14-16 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) relatif aux 

compétences des Communautés de Communes, 

VU les articles L. 52 11 - 17 et L. 5211-20 du même code relatif aux modifications statutaires des 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI), 

VU les statuts de la Communauté de communes Vallée de l'Hérault, 
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VU la délibération en date du 19 juin 2023 par laquelle le Conseil communautaire a invité les 

Communes membres à se prononcer, par délibération de leurs conseils municipaux, sur la 

modification statutaire en projet relative aux compétences de l'établissement, 

CONSIDÉRANT que la modification envisagée n'engendre aucun impact en termes de coûts ou de 

charges pour les communes membres, 

CONSIDÉRANT qu'elle porte sur l'ajout à la compétence supplémentaire « Culture et Sport » de la 

CCVH d'un item lui permettant de participer à l'aménagement et au fonctionnement de structures 

supports à la découverte du milieu aquatique et à l'apprentissage de la natation pour les élèves des 

cycles I (classes maternelles) à 2 (CP/CE I/CE2), 

CONSIDÉRANT que cette modification est de nature à pallier les difficultés en matière 

d'enseignement de la natation scolaire liées à une pénurie de sites pouvant accueillir les élèves du 

territoire, 

CONSIDÉRANT qu'il y a lieu d'appliquer la procédure prévue à l'article L.5211 -20 du CGCT 

précité, qui prévoit qu'à compter de la notification de la délibération de l'organe délibérant de l’EPCI 

au maire de chacune des communes membres, le conseil municipal de chaque commune dispose d'un 

délai de trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée, 

CONSIDÉRANT qu’à défaut de délibération dans ce délai, la décision est réputée favorable, 

CONSIDÉRANT que la décision de modification est subordonnée à l'accord des conseils municipaux 

dans les conditions de majorité qualifiée requise pour la création de l'établissement, 

CONSIDÉRANT que l'Assemblée est invitée à se prononcer sur les modifications statutaires 

envisagées. 

Le Conseil Municipal,  

Après en avoir délibéré, 

À l’unanimité, 

DÉCIDE  

DE SE PRONONCER favorablement sur les nouveaux statuts de la Communauté de communes 

Vallée de l'Hérault, tels que proposés en annexe. 

Tessa PAGES ne prend pas part au débat et au vote. 

 









 
 

AFFAIRES GÉNÉRALES - DEMANDE DE SUBVENTION POUR L’ACQUISITION DE 

MATÉRIEL DANS LE CADRE DE L’APPEL A MANIFESTATION D’INTÉRÊT « LA 

RÉGION VOUS PROTÈGE ». 

Monsieur le Maire expose : 

En février 2022, la Région a lancé un Appel à Manifestation d’Intérêt (A.M.I.) dans le cadre de son 

plan « La Région vous protège ». 

Ce dispositif, intitulé « Investir pour renforcer les polices municipales afin de favoriser la tranquillité 

publique au quotidien », est renouvelé cette année pour permettre aux communes d’acquérir des 

équipements et de disposer de véhicules adaptés pour notre Police municipale. 

VU l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
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VU l’appel à candidature dans le cadre de l’A.M.I. « La Région vous protège » ; 

Considérant la nécessité d’acquérir un véhicule opérationnel sérigraphié adapté aux interventions sur 

le territoire de la commune et des équipements de sécurisation de nos personnels et de leurs actions 

afin de renforcer notre police municipale et favoriser la tranquillité publique au quotidien ; 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 

À l’unanimité, 

DÉCIDE de solliciter auprès de la Région au titre de l’A.M.I. « la Région vous protège » une 

subvention sur la base de plan de financement prévisionnel suivant : 
Dépenses Montant HT Recettes Taux Montant 

1 Véhicule sérigraphié 35 210.00 € 

RÉGION 20 % 9 246.60 € 
1 Rampe de signalisation pour 

véhicule sérigraphié 
4 790.00 € 

1 Gilet de protection (type GPB) 685,00 € 

2 VTT électriques 5 548,00 € AUTOFINANCEMENT 80 % 36 986.40 € 

TOTAL 46 233.00 € TOTAL 100 % 46 233.00 € 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les conventions afférentes et tout document nécessaire à 

l’exécution de la présente. 

DÉCIDE d’inscrire au budget communal les crédits nécessaires au financement de la dépense. 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES - CONVENTION DE TRANSFERT TEMPORAIRE DE 

MAITRISE D’OUVRAGE POUR RÉALISATION DE TRAVAUX ROUTIERS SUR LA 

ROUTE DÉPARTEMENTALE NUMÉRO 27 A ANIANE – ADOPTION. 

Dans le cadre de l’opération d’investissement des travaux de requalification de l’Avenue Louis 

Marres – tranches ferme et optionnelle/conditionnelle, la Commune prévoit de réaliser des trottoirs, 

stationnements, espaces verts, de remplacer les réseaux d’assainissement des eaux pluviales et de 

mettre en discrétion les réseaux secs. 

Le périmètre d’intervention s’étend : 

- Tranche ferme : RD n°27 depuis son intersection avec le chemin de Saint-Laurent jusqu’à son 

intersection avec le chemin de la Brèche, 

- Tranche optionnelle/conditionnelle : RD n°27 depuis son intersection avec le chemin de la 

Brèche jusqu’à son intersection avec le lotissement Arnavielhe. 

La Commune a sollicité le Département afin qu’il réalise l’aménagement de cette partie de voie 

départementale en agglomération. 

Le Département a décidé de réaliser cet aménagement et propose à la Commune de la désigner 

comme maître d’ouvrage de l’ensemble des travaux, comme l’autorise l’article L2422-12 du code de 

la commande publique. 

Au titre de sa participation financière à la réalisation des aménagements routiers, le Département 

s’engage à verser à la Commune : 

- Tranche ferme : la somme de 180 000 € H.T. (soit 216 000 € T.T.C.), laquelle représente 30% 

de l’enveloppe prévisionnelle globale entre les parties, 

- Tranche conditionnelle/optionnelle : la somme de 97 000 € H.T. (soit 116 400 € T.T.), laquelle 

représente 23% de l’enveloppe prévisionnelle globale entre les parties. 

Madame l’Adjointe à l’aménagement de l’espace propose à l’Assemblée : 

- D’accepter que soit confiée à la Commune la maîtrise d’ouvrage de l’opération des travaux 

routiers sur la RD n°27 portion avenue Louis Marres, 

- D’adopter la convention de transfert de la maîtrise d’ouvrage correspondante, telle qu’annexée 

à la présente délibération, 

- D’autoriser Monsieur le Maire à signer cette convention et à prendre toutes mesures nécessaires 

à son exécution, 

- Précise que les crédits nécessaires au financement de la dépense sont inscrits au budget primitif 

de 2023 – chapitre 23. 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Madame l’Adjointe à l’aménagement de l’espace et après en avoir délibéré, 

À l’unanimité, 

- ACCEPTE que soit confiée à la Commune la maîtrise d’ouvrage de l’opération des travaux 

routiers sur la RD n°27 portion avenue Louis Marres, 
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- ADOPTE la convention de transfert de la maîtrise d’ouvrage correspondante, telle qu’annexée 

à la présente délibération, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention et à prendre toutes mesures nécessaires 

à son exécution, 

- PRÉCISE que les crédits nécessaires au financement de la dépense sont inscrits au budget 

primitif de 2023 – chapitre 23. 

 























 
 

AFFAIRES GÉNÉRALES – CONVENTION D’ENTRETIEN DU DOMAINE PUBLIC 

ROUTIER DÉPARTEMENTAL RD N°27 – AVENUE LOUIS MARRES – ADOPTION. 

Madame l’Adjointe à l’aménagement de l’espace expose à l’Assemblée : 

Le Département, pour répondre à la demande de la Commune, a accepté la réalisation des travaux 

indispensables à l’aménagement de l’Avenue Louis Marres sur la RD 27, en traverse de 

l’agglomération de la Commune d’Aniane. 

En cohérence avec l’initiative municipale pour la réalisation de ces équipements, il convient de 

déterminer les obligations mises à la charge de la Commune en matière d’entretien des dépendances 

de la chaussée.  
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Le Département souhaite préciser par convention les modalités d’intervention et les domaines de 

responsabilité du Département et de la Commune dans le cadre de l’entretien et/ou l’exploitation des 

ouvrages et équipements à envisager sur la RD 27. 

Dans le cadre de cette convention dont le projet vous a été adressé, la Commune accepte l’entretien 

des dépendances du domaine public routier départemental ci-après définies : 

- Les trottoirs et accotements, 

- Les plantations et espaces verts, 

- Les parkings latéraux, îlots centraux, 

- Le mobilier urbain implanté après autorisation sur le domaine public départemental, 

- Les caniveaux, 

- La signalisation verticale directionnelle pour ce qui concerne les mentions autres que 

départementale, 

- La signalisation horizontale et verticale de police, 

- Les supports de la signalisation directionnelle qui sont la conséquence d’un choix esthétique 

particulier de la Commune, 

- L’éclairage public y compris la consommation électrique en résultant,  

- Les éventuels équipements liés à des mesures de police de circulation, notamment les 

ralentisseurs, plateaux traversant, bornes qui fait de leur nature doivent faire l’objet d’une 

autorisation de voirie du Département, 

- Le réseau d’eaux pluviales. 

La Commune pourra aménager les espaces dont elle assure l’entretien, sous réserve des dispositions 

légales et des contraintes du gestionnaire de la voie. Tous les travaux annexes qui seraient la suite ou 

la conséquence de transformations, ou d’améliorations seront également à la charge exclusive de la 

Commune. 

Il est ici indiqué que tous les embellissements et améliorations que la Commune pourra faire sur les 

biens mis à disposition sont automatiquement et immédiatement intégrés au domaine public du 

Département. 

Le Département lui, garde à sa charge l’entretien, l’exploitation et toutes les obligations afférentes à 

la voie elle-même (chaussée), et aux parties non concernées par la présente convention, en dehors 

des pouvoirs de police afférents au Maire. 

Cette convention est établie pour une durée initiale de trente années, qui commencera à courir le jour 

de la réception de travaux.  

Madame l’Adjointe à l’aménagement de l’espace propose à l’Assemblée : 

- D’APPROUVER cette convention, 

- DE L’AUTORISER à la signer et à prendre toutes mesures nécessaires à son exécution. 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Madame l’Adjointe à l’aménagement de l’espace et après en avoir délibéré, 

À l’unanimité, 

- APPROUVE cette convention, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à la signer et à prendre toutes mesures nécessaires à son 

exécution. 

 







 
AFFAIRES GÉNÉRALES - MARCHÉ DE TRAVAUX DE RÉFECTION DES TOITURES 

DE L’ÉCOLE MATERNELLE D’ANIANE - LOT N°6 ÉLECTRICITÉ - AVENANT N°1. 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que dans le cadre du projet de réfection des toitures 

de l’école maternelle d’Aniane, Il s’avère en effet nécessaire d’équiper la classe de deux brasseurs 

d’air afin d’améliorer les conditions d’accueil des élèves en périodes de fortes chaleurs. 

La prestation supplémentaire s’élève à la somme de 900,00 € HT, soit 1 080, 00 € TTC et est à confier 

au titulaire du lot n° 6 électricité. 

Il propose donc à l’assemblée : 

- De conclure un avenant n°1 au marché de travaux concernant le lot n°6 : électricité avec la 

SARL Michel MEILLAN, de 34725 Saint André-de-Sangonis, 
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L’incidence financière de l’avenant sur le marché de travaux est de 900,00 € HT., soit 

1 080,00 € TTC. 

Les délais d’exécution du marché restent inchangés. 

Le marché du LOT 6, initialement d’un montant de 29 272,00 € H.T., soit 35 126,40 € T.T.C., 

est porté à la somme de 30 172,00 € H.T., soit 36 206,40 € T.T.C., soit une augmentation de 

3,07 % du montant initial du marché. 

Le montant global initial de l’opération, lequel s’élève à la somme de 115 149,45 € HT, soit 

138 179,30 € TTC, est donc porté à la somme de 116 049,42 € HT, soit 139 259,30 € TTC.  

La commission MAPA a émis un avis favorable sur l’avenant n° 1 le 06 juillet 2023  

- De l’autoriser à signer cet avenant ainsi que tous documents s’y rapportant pour son 

exécution. 

- Les crédits nécessaires au financement de la dépense, soit la somme de 1 080,00 € T.T.C., 

seront inscrits au budget de la Commune pour 2023, chapitre 21, article 2135 opération 908. 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 

À l’unanimité, 

- DÉCIDE  

• De conclure un avenant n°1 au marché de travaux concernant le lot n°6 : électricité 

avec la SARL Michel MEILLAN, de 34725 Saint André-de-Sangonis, 

L’incidence financière de l’avenant sur le marché de travaux est de 900,00 € HT., soit 

1 080, 00 € TTC. 

Les délais d’exécution du marché restent inchangés. 

Le marché du LOT 6, initialement d’un montant de 29 272,00 € H.T., soit 

35 126,40 € T.T.C., est porté à la somme de 30 172,00 € H.T., soit 36 206,40 € T.T.C., 

soit une augmentation de 3,07 % du montant initial du marché. 

Le montant global initial de l’opération, lequel s’élève à la somme de 

115 149,45 € HT, soit 138 179,30 € TTC, est donc porté à la somme de 116 049,42 € 

HT, soit 139 259,30 € TTC.  

• D’autoriser Monsieur le Maire à signer cet avenant ainsi que tous documents s’y 

rapportant pour son exécution. 

- DIT que les crédits nécessaires au financement de la dépense, soit la somme de 1 080,00 € 

T.T.C., seront inscrits au budget de la Commune pour 2023, chapitre 21, article 2135 

opération 908. 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES - LOGEMENT 3 AVENUE DE SAINT GUILHEM – 1ER ÉTAGE 

- APPARTEMENT 1 – LOCATION. 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivité Territoriales ; 

VU la vacance du logement d’une surface de 101 m² sis dans l’immeuble communal 3 avenue de 

Saint Guilhem – 1er étage - appartement 1 à Aniane ; 

VU la délibération n°15/06B/21 du 23 juin 2015 fixant le coût du bail mensuel hors charges de 

l’appartement 2 voisin, d’une surface de 120 m², sis au 1er étage du même immeuble à 478,00 € à 

compter du 1er juillet 2015 ; 

CONSIDÉRANT les révisions annuelles portant le montant de ce loyer à la somme de 522,25 € à 

compter du 1er juillet 2023 ; 

CONSIDÉRANT la demande de Madame Anne-Marie GUYOT ; 

CONSIDÉRANT que Madame Anne-Marie GUYOT est actuellement locataire du logement sis 42 

lotissement Camp de Sauve à Aniane, d’une surface de 100 m² avec terrasse et garage, moyennant 

un loyer mensuel de 494,58 € ; 

Sur proposition de Monsieur le Maire, 

À l’unanimité, 

DÉCIDE : 

• DE LOUER à Madame Anne-Marie GUYOT l’appartement de 101 m² dont la commune est 

propriétaire au numéro 3 de l’avenue de Saint Guilhem 1er étage – appartement n°1, 

moyennant le loyer mensuel hors charges de 440.00 € (quatre cent quarante euros), à compter 

du 1er novembre 2023 pour une durée de 3 ans renouvelable par tacite reconduction ; 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer le bail de location correspondant dont le projet 

est annexé à la présente. 
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FINANCES - BUDGET COMMUNAL POUR 2023 – DÉCISION MODIFICATIVE 

NUMÉRO 1. 

Le Conseil Municipal, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L1612-11, 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M14, 

Vu le budget primitif 2023 de la commune tel qu'adopté le 06/04/2023, 

Considérant la nécessité de procéder à des réajustements budgétaires tant en section de 

fonctionnement qu'en section d'investissement : 

Sur proposition de Madame l’Adjointe aux Finances, 

À l’unanimité, 

ADOPTE la décision modificative n°1 suivante : 
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Désignation 

Dépenses Recettes 

  (1)   (1) 

Diminution 

de crédits 

Augmentation 

de crédits 

Diminution 

de crédits 

Augmentation 

de crédits FONCTIONNEMENT 

D-023 : Virement à la section d'investissement 2 182,00 € 0,00 €                0,00 €                0,00 €                

TOTAL D 023 : Virement à la section d'investissement 2 182,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-65568 : Autres contributions 0,00 € 2 182,00 €          0,00 €                0,00 €                

TOTAL D 023 : Virement à la section d'investissement 0,00 € 2 182,00 € 0,00 € 0,00 € 

           

Total fonctionnement 2 182,00 € 2 182,00 € 0,00 € 0,00 € 

(1) y compris les restes à réaliser      

 

      Dépenses Recettes 

      (1)   (1) 

Désignation Diminution 

de crédits 

Augmentation 

de crédits 

Diminution de 

crédits 

Augmentation 

de crédits       

INVESTISSEMENT         

R-021 : virement de la section de fonctionnement 0,00 € 0,00 €                2 182,00 €          0,00 €                

TOTAL R 021 : virement de la section de 

fonctionnement 
0,00 € 0,00 € 2 182,00 € 0,00 € 

R-1321-1002 : Sécurisation abords des écoles et pont 

Ardiment 
0,00 € 0,00 €                0,00 €                141 015,00 €      

R-1321-1011 : Rénovation énergétique chaufferie 0,00 € 0,00 €                0,00 €                5 730,00 €          

TOTAL R 13 : Subventions d'investissement 0,00 € 0,00 € 0,00 € 146 745,00 € 

R-1641 : Emprunts en euros 0,00 € 0,00 €                135 403,00 €      0,00 €                

TOTAL R 16 : Emprunts et dettes assimilées 0,00 € 0,00 € 135 403,00 € 0,00 € 

D-2318-1002 : Sécurisation abords des écoles et pont 

Ardiment 
0,00 € 8 760,00 €          0,00 €                0,00 €                

TOTAL D 23 : Immobilisations en cours 0,00 € 8 760,00 € 0,00 € 0,00 € 

D-275 : Dépôts et cautionnements versés 0,00 € 400,00 €            0,00 €                0,00 €                

TOTAL D 27 : Autres immobilisations financières 0,00 € 400,00 € 0,00 € 0,00 € 

           

Total investissement 0,00 € 9 160,00 € 137 585,00 € 146 745,00 € 

       

Total Général 9 160,00 € 9 160,00 € 

(1) y compris les restes à réaliser 
     

 

JEUNESSE - SÉJOUR ACCUEIL DE LOISIRS – CONVENTION DE PARTICIPATION 

AUX FRAIS DE REPAS – ADOPTION. 

 

Madame la conseillère Municipale déléguée à l’éducation et à la sécurité alimentaire explique que 

les communes d’Aniane (Hérault) et Bessieres (Haute Garonne) organisent un mini-séjour commun 

à Gignac pour les enfants de 9 à 11 ans du 17 au 20 juillet prochain. 

Les repas du soir seront fournis par le traiteur prestataire de la commune d’Aniane. 

Une participation financière correspondant aux frais de repas sera demandée à la commune de 

Bessieres. 

Par délibération du 12 juillet 2022, la tarification a été fixée à 3.35 €/repas pour les enfants du centre 

de loisirs et à 4.20 €/repas pour les adultes. 

IL VOUS EST PROPOSÉ : 

D’APPROUVER la convention de partenariat entre la commune d’Aniane (Hérault) et la commune 

de Bessières (Haute Garonne) ci-annexée ; 

D’AUTORISER M. le Maire à la signer et engager toutes les démarches nécessaires à l’exécution de 

cette convention. 

Le Conseil Municipal, 

Ouï l’exposé de Madame la Conseillère Municipale déléguée et après en avoir délibéré, 
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À l’unanimité, 

APPROUVE la convention de partenariat entre la commune d’Aniane (Hérault) et la commune de 

Bessières (Haute Garonne) ci-annexée ; 

AUTORISE Monsieur le Maire à la signer et engager toutes les démarches nécessaires à l’exécution 

de cette convention. 

 

 
JEUNESSE - PRÉSENTATION DU PROJET JEUNESSE ET NOUVELLE 

ORGANISATION DE L’ESPACE JEUNE RENTRÉE 2023. 

Madame la Conseillère, Déléguée à l’enfance jeunesse et à la sécurité alimentaire explique que 

l'animation jeunesse a une vocation éducative complémentaire aux autres influences qui s’exercent 

dans l’environnement quotidien du jeune : famille, école, amis, médias, travail et loisirs. Elle doit 
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favoriser leur participation à la vie locale et leur insertion socioprofessionnelle, tout en permettant 

l’expérimentation, dans un contexte chaleureux et rassurant. 

La préadolescence et l’adolescence constituent une étape clef pour chaque individu dans la conquête 

de soi, entre changements physiques et psychiques, entre besoin de reconnaissance et désir 

d’autonomie... L’animation jeunesse doit participer à aiguiser le regard critique, ouvrir le champ de 

la compréhension aux cultures au sens large en recherchant l’épanouissement personnel et collectif, 

la participation citoyenne et favoriser l’action, la mise en débat, l‘expression. 

Les espaces de rencontres et d'échanges au plus près des jeunes répondent à un besoin social, pour 

qu'ils puissent s’épanouir et devenir acteurs de leur développement. Écartelés entre leur envie 

d’indépendance et leurs liens affectifs familiaux, ils trouvent chez leurs pairs la reconnaissance 

nécessaire pour grandir.  

L’animation jeunesse peut mettre en place un cadre sécurisant et convivial à cette fin, tout en 

proposant de nouveaux repères adultes, basés sur des valeurs collectivement portées et assumées et 

qui constituent en eux-mêmes des choix de transformation sociale. 

Madame la Conseillère, Déléguée à l’enfance jeunesse et à la sécurité alimentaire rappelle que le 

projet jeunesse découle de l’élaboration en 2022 de Convention territoriale Globale, il vise 

globalement au travers de plusieurs objectifs majeurs à prévenir des conduites à risques et à redonner 

à la jeunesse sa place dans la ville en tant que citoyenne et actrice de la ville d'aujourd'hui et de 

demain 

Le projet jeunesse se développe autour de 4 axes majeurs : 

1 – ORGANISER LE MAILLAGE SOCIO-CULTUREL : « OUVRIR LE CHAMPS DES 

POSSIBLES » 

Mettre en œuvre des échanges entre groupes de jeunes de culture différentes, ou initier les jeunes à 

de nouvelles pratiques culturelles sont des ambitions portées par l’animation jeunesse dans le but de 

favoriser l’évolution des jeunes en interaction avec leur environnement. D’une manière plus globale, 

il s'agit de donner des clefs de compréhension du monde, de confronter les jeunes à la différence, 

d'apporter des éléments de compréhension autour des différentes formes de discrimination, de 

provoquer des rencontres, d'établir des liens, de rendre accessibles à tous le projet jeunesse... L’adulte 

animateur a un rôle important de déclencheur d’expériences, avec une posture d’ouverture au plus 

grand monde, en diversifiant les approches et les actions (ludiques, sportives, culturelles...). A partir 

de la potentialité de chacun à se transformer au contact des autres et de l'environnement, chacun, de 

sa place, peut participer à transformer la société. 

Favoriser l'échange intergénérationnel, les rencontres et échanges entre les groupes de jeunes des 

différentes communes, le partenariat avec les associations du territoire, les liens avec les familles... 

participent à la reconnaissance mutuelle et au sentiment d’appartenance des jeunes à la société locale 

ou au sens large, gage de respect et d’implication. 

2 – FAVORISER LA CITOYENNETÉ : « DONNER LE POUVOIR D’AGIR AUX JEUNES » 

Concept souvent galvaudé, la citoyenneté est l’idée de s’impliquer pour le collectif au sens large, 

d’exercer ses droits et devoirs au sein de la collectivité, sur la base de choix raisonnés, d’exprimer sa 

liberté.  

L’animation jeunesse doit soutenir les jeunes dans l'apprentissage de la vie associative et les 

impliquer dans le fonctionnement des associations, les initier à être acteurs de la vie locale.  

Il s’agit également de favoriser l'apprentissage de la vie démocratique dès que cela se présente... : 

favoriser l'expression individuelle, l'accès à l'information et à la connaissance, mettre en œuvre des 

méthodes et moyens favorisant l'échange et le débat et leur permettant d’agir sur leur environnement, 

faciliter l'appropriation et la production d'informations par les jeunes, aiguiser l'esprit critique... 

Écouter, favoriser l'accessibilité, proposer, accompagner et responsabiliser les jeunes dans la mise en 

place d’actions, d’activités, mais aussi l'organisation de projets peut permettre de rechercher leur 

implication visant à tendre vers l'autonomie. Les loisirs en général sont des supports à la mise en 

mouvement des groupes et aux interactions entre les individus. Les différents degrés de participation 

sont souvent liés au plaisir d’être ensemble, à la convivialité et à la confiance au niveau des relations 

établies. En privilégiant des approches ludiques, il est possible de prendre en compte les besoins et 

envies des jeunes, tout en favorisant la prise d'initiatives. 

3- SOCIABILISATION ET PREVENTION : « ACTIVER LA SOLIDARITÉ JEUNE » 

L’accueil, l’écoute, la transmission d’informations, l’orientation répond à un besoin global du jeune 

pour lui permettre une meilleure compréhension du monde.  

La stratégie de prévention du projet s’appuie essentiellement sur le renforcement du lien social et sur 

le développement des compétences psychosociales, ou compétences de vie des jeunes. En effet c’est 

l’acquisition de ces compétences (entre autres estime de soi et résistance à la pression) qui doit leur 

donner la possibilité d’éviter les conduites à risques et de favoriser leur autonomisation en leur 



donnant la possibilité de résoudre les multiples problématiques auxquelles ils seront confrontés dans 

leur vie.  

Par une pédagogie interactive non descendante où le jeune est toujours au cœur de la démarche, il 

s’agit de lui permettre de s’approprier les réponses et les comportements qui seront pour lui 

bénéfiques. 

Par une démarche « d’aller vers » les jeunes, où il s’agit d’aller à la rencontre du jeune là où ils se 

trouvent (établissement scolaire, espace public…), le projet jeunesse se préoccupe du jeune dans ce 

qu’il est globalement, dans tous ces moments de vie.  

Enfin le projet jeunesse vise le travail en réseau avec l’ensemble des intervenants compétents dans 

le domaine de la jeunesse pour développer un accompagnement global des jeunes, pour les orienter 

vers des services spécifiques.  

Ce travail d’orientation doit leur permettre d’obtenir l’information ou l’aide nécessaire, mais 

également de développer leur capacité d’autonomisation indispensable à toutes les insertions.  

4- COÉDUCATION ET PARENTALITÉ : « CONSTRUIRE UNE COMMUNAUTÉ ÉDUCATIVE 

AUTOUR DU JEUNE » 

D’une manière générale, les professionnels des champs de la jeunesse et de l’accompagnement des 

familles reconnaissent une fragilité qui s’accroit dans les dynamiques familiales notamment autour 

de la parentalité. 

De plus en plus de cellules familiales se retrouvent isolées socialement et faute d’échange, de repères, 

de liens, peuvent se retrouver désemparées voire démissionnaires face aux comportements de leur 

enfant qui peuvent parfois les dépasser. 

L’adolescence est une période charnière de l’existence tant pour les jeunes qui sont marqués par un 

ensemble de bouleversements (biologiques, psychique, sociaux) que pour leurs parents qui doivent 

apprendre à gérer le paradoxe entre le besoin d’attachement et le désir de détachement de leur jeune. 

Fort de ce constat et avec la certitude que le parent doit être considéré comme « force de proposition 

et d’actions » des réponses à mettre en œuvre autour de la parentalité, le projet jeunesse vise à 

développer autour du jeune les échanges et la coopération dans la communauté éducative dont le 

parent est le principal acteur pour l’aider la famille à traverser cette phase de vie en construisant des 

liens parent/adolescent harmonieux. 

La mise en œuvre du projet jeunesse à la rentrée de septembre 2023 

Pour mettre en œuvre le projet Jeunesse, Madame la Conseillère, Déléguée à l’enfance jeunesse et à 

la sécurité alimentaire propose de modifier les conditions d’ouverture et d’accès hors vacances à 

l’espace jeune municipal autrement nommé « le pôle ados » géré par le service jeunesse et vie sociale. 

Actuellement ouvert aux jeunes en temps scolaire 3h par semaine le mercredi et le vendredi, elle 

propose ainsi d’étendre le temps d’ouverture de l’espace jeune à 8h par semaine durant les temps 

périscolaires soit : 

- Mardi de 16h00 à 18h 

- Mercredi de 16h00 à 18h 

- Jeudi de 16h00 à 18h 

- Vendredi de 18h00 à 20h00 

Pour favoriser, la participation des jeunes en temps scolaires, il est proposé de modifier les conditions 

tarifaires en vigueur. Il s’agit en effet de mettre en place un forfait annuel en trois tranches pour 

prendre en compte les conditions de revus des vacances.   

Tarif en vigueur 

PÔLE ADOS – HORS VACANCES (Mercredi et Vendredi) 

Quotient Familial (QF) QF ≤ 900 € 900 € < QF ≤ 1200€ 1200 € > QF 

Tarif soirée 0.80€ 1.12 € 1.45 € 

Tarification proposée 

PÔLE ADOS – HORS VACANCES du mardi au vendredi 

Quotient Familial (QF) QF ≤ 900 € 900 € < QF ≤ 1200€ 1200 € > QF 

Forfait année scolaire 5€ 10 € 15€ 

Le Conseil Municipal, 

CONSIDÉRANT l’intérêt éducatif de la démarche du projet jeunesse qui vise au travers de plusieurs 

objectifs majeurs à prévenir des conduites à risques et à redonner à la jeunesse sa place dans la ville 

en tant que citoyenne et actrice de la ville d'aujourd'hui et de demain 

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre à jour le règlement intérieur des accueils de loisirs et 

notamment de l’espace jeune autrement dénommé le « pôle ados »  

Ouï l’exposé de Madame la conseillère municipale déléguée et après en avoir délibéré, 

À l’unanimité, 

APPROUVE la démarche du projet jeunesse. 



APPROUVE la nouvelle tarification proposée et les modifications apportées au règlement intérieur 

des accueils de loisirs. 

DIT que la recette sera inscrite au chapitre 74 du budget communal de 2023. 

DIT que cette nouvelle tarification entrera en vigueur à compter du 4 septembre 2023 ainsi que le 

nouveau règlement intérieur. 

 

VIE ASSOCIATIVE - MISE À DISPOSITION DE LOCAUX À UNE ASSOCIATION 

LOCALE À CARACTÈRE SOCIAL – VIVRE À ANIANE. 

Monsieur le conseiller municipal délégué à la vie associative rappelle que par délibération du 14 juin 

2022 le conseil municipal a décidé de prendre à bail avec Hérault Logement le local sis au rez-de-

chaussée de la résidence Les Hauts de Saint Benoît, boulevard Félix Giraud à Aniane. 

La commune souhaite maintenir et développer ses actions en faveur des plus démunis avec le soutien 

des acteurs associatifs locaux œuvrant dans le domaine du social. 

Ce local devra être affecté exclusivement aux activités associatives à caractère social. 

L’association « Vivre à Aniane » est agréée et labellisée « espace de vie sociale » par la CAF, 

DRAJES et Département ; 

Compte-tenu du caractère social de l’association et de l’intérêt général et caritatif de ses actions, 

Monsieur le Maire propose une mise à disposition à titre gratuit des locaux. 

Sur proposition de Monsieur le Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  

Par 15 voix pour et 2 abstentions,  

ADOPTE le projet de convention de mise à disposition de locaux avec l’association « Vivre à 

Aniane » ci-annexé ; 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer cette convention avec l’association « Vivre à Aniane ». 

Se sont abstenus : Monsieur Romain SAUVAIRE et Madame Françoise MALFAIT D’ARCY, cette 

dernière s’étant absentée. 

Madame Anne-Dominique ISRAËL et Monsieur Yannick LETET n’ont pas pris part au débat et au 

vote. 
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PERSONNEL - RÈGLEMENT INTÉRIEUR TEMPS DE TRAVAIL – ADOPTION. 

Le Conseil Municipal, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération n°21/12/14 du 14 décembre 2021 adoptant les modalités de mise en œuvre de la 

durée annuelle du temps de travail à 1607 heures ; 

CONSIDÉRANT la nécessité de mettre en conformité le règlement d’application de l’aménagement 

et de la réduction du temps de travail ; 

Après concertation menée avec les représentants syndicaux entre le 8 septembre 2021 et le 1er juin 

2022 ; 

VU l’avis favorable du Comité Social Territorial en date du 13 juin 2023 ; 

Sur proposition de Monsieur l’adjoint délégué aux ressources humaines,  

Par 18 voix pour, 1 abstention, 

APPROUVE le règlement intérieur du Temps de Travail ci-annexé. 

S’est abstenu : Monsieur Romain SAUVAIRE. 
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PERSONNEL - EMPLOI DE VACATAIRE – ANNÉE SCOLAIRE 2023/2024 - BESOINS DU 

SERVICE JEUNESSE. 

Le Conseil Municipal, 

Considérant que pour les besoins du service enfance jeunesse et afin d’assurer la continuité du service 

public, il convient d’avoir recours à des personnes, en fonction des besoins en personnel, afin 

d’effectuer ponctuellement des activités d’animation et d’encadrement, ainsi que des remplacements 

au sein des services périscolaires et centre de loisirs communaux ; 

Considérant les modalités d’intervention et la variabilité des horaires et des périodes d’emploi, 

Considérant qu’il s’agit d’un travail spécifique et ponctuel à caractère discontinu dont la 

rémunération est liée à l’acte ; 

Sur proposition de Monsieur l’adjoint délégué aux ressources humaines, 

À l’unanimité, 

DÉCIDE : 

- DE CRÉER 3 emplois de vacataires pour l’année scolaire 2023/2024. 

Étant précisé que le volume horaire total estimé sur l’année scolaire pour ces emplois est de 

2 400 heures ; 

- DE DIRE que chaque vacataire percevra une rémunération à l’acte après service fait sur la base 

d’un taux horaire brut au SMIC de 11,52 € (SMIC au 01/05/2023), les primes et indemnités 

instituées par l’assemblée délibérante ; 

- D’AUTORISER Monsieur le maire à procéder au recrutement des vacataires et à prendre toutes 

mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération ; 

- DE SPÉCIFIER que les personnes recrutées travailleront sur demande en fonction des besoins ; 

- DE DIRE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif de la commune pour 2023. 

 

PERSONNEL - TABLEAU DES EFFECTIFS PERMANENTS : MODIFICATION. 

Monsieur l’Adjoint aux ressources humaines rappelle à l’assemblée délibérante : 

Aux termes de la loi n° 84-53 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité sont créés 

par l'organe délibérant de la collectivité. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer 

l'effectif des emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des 

services. De même, la modification du tableau des effectifs afin de permettre les avancements de 

grade relève de la compétence de l'assemblée délibérante. 

Enfin,  

- les suppressions d'emplois, 

- les modifications excédant 10 % du nombre d'heures de service hebdomadaire et/ou ayant pour 

effet de faire perdre le bénéfice de l'affiliation à la CNRACL, 

sont soumises à l'avis préalable du Comité Technique. 

Le Conseil Municipal, 

VU la délibération N°23/03/09 en date du 14 mars 2023 relative au tableau des effectifs permanents ; 

VU la demande de mise à la retraite d’un agent du service enfance ; 
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VU les besoins du service enfance notamment afin d’assurer la continuité des services périscolaires 

et du centre de loisirs, notamment en termes de restauration collective ; 

Vu la déclaration de vacance d’emploi n°V034221200891416001 et la nécessité de rectifier le 

tableau des effectifs au 1er avril 2023 ; 

CONSIDÉRANT la nécessité d’assurer le fonctionnement des services ; 

Sur proposition de Monsieur l’adjoint délégué aux ressources humaines, 

À l’unanimité, 

DÉCIDE 

- De créer un emploi permanent relevant de la catégorie hiérarchique C et relevant du cadre 

d’emploi d’adjoint technique territorial à temps non complet à 30 heures hebdomadaires afin 

d’exercer les missions dévolues aux agents polyvalents de restauration ; 

- D’adopter le tableau des effectifs permanents modifié comme suit : 

cat. Inti tulé
Temps  Non 

Complet

nbre de 

postes
cat. Inti tulé

Temps  Non 

Complet

nbre de 

postes

A Attaché hors  classe 1 A Attaché hors  classe 1

A Attaché principal 2 A Attaché principal 2

A Attaché 1 A Attaché 1

C Adjoint adminis trati f ppal  1e cl 5 C Adjoint adminis trati f ppal  1e cl 5

C Adjoint adminis trati f ppal  2e cl 4 C Adjoint adminis trati f ppal  2e cl 4

C Adjoint adminis trati f terri toria l 1 C Adjoint adminis trati f terri toria l 1

C Adjoint adminis trati f terri toria l 20H hebdo 1 C Adjoint adminis trati f terri toria l 20H hebdo 1

B Technicien principal  1e cl 1 B Technicien principal  1e cl 1

C Agent de maîtrise principal 1 C Agent de maîtrise principal 1

C Adjoint technique ppal  1e cl 7 C Adjoint technique ppal  1e cl 7

C Adjoint technique ppal  2e cl 7 C Adjoint technique ppal  2e cl 7

C Adjoint technique ppal  2e cl 30H hebdo 3 C Adjoint technique ppal  2e cl 30H hebdo 3

C Adjoint technique terri toria l 2

C Adjoint technique terri toria l 30H hebdo 1

C
Adjoint du patrimoine 

terri toria l
30H hebdo 1 C

Adjoint du patrimoine 

terri toria l
30H hebdo 1

C
Agent spécia l i sé principal  1e 

classe des  écoles  maternel les
30H hebdo 1 C

Agent spécia l i sé principal  1e 

classe des  écoles  maternel les
30H hebdo 1

C
Agent spécia l i sé principal  1e 

classe des  écoles  maternel les
4 C

Agent spécia l i sé principal  1e 

classe des  écoles  maternel les
4

B Animateur principal  1e cl . 1 B Animateur principal  1e cl . 1

C Adjoint d'animation terri toria l 30H hebdo 1 C Adjoint d'animation ppal  1e cl 2

C Adjoint d'animation terri toria l 1 C Adjoint d'animation ppal  2e cl 1

C Adjoint d'animation ppal  1e cl 2 C Adjoint d'animation terri toria l 30H hebdo 1

C Adjoint d'animation ppal  2e cl 1 C Adjoint d'animation terri toria l 1

C Garde champêtre chef 1 C Garde champêtre chef 1

C Brigadier chef principal 1 C Brigadier chef principal 1

50 51

FILIERE SOCIALE

FILIERE ANIMATION

FILIERE ADMINISTRATIVE

TOTAL

FILIERE SOCIALE

FILIERE TECHNIQUE

FILIERE CULTURE

FILIERE ANIMATION

FILIERE SECURITE FILIERE SECURITE

TOTAL

A compter du 1er avri l  2023 A compter du 12 jui l let 2023

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE TECHNIQUE

FILIERE CULTURE

C Adjoint technique terri toria l 2

 
 

La séance est clôturée à 20H20. 

 

 Le Maire, Le secrétaire de séance, 

 

 

 Philippe SALASC Yannick LETET 


